
Plan d’action du 30 janvier 2006
Pour l’accès de tous aux services bancaires

Mesures arrêtées lors de la réunion 
du 30 janvier 2006

Suivi à fi n octobre 2011

1) LE DROIT AU COMPTE EFFECTIF POUR TOUS

► Le droit au compte pourra désormais être activé en un jour 
ouvré :

• La banque qui a refusé l’ouverture d’un compte à un client 
(personne physique) qui en est dépourvu, pourra, si ce dernier 
l’accepte, effectuer la démarche auprès de la Banque de France, 
laquelle disposera d’un délai maximum d’un jour ouvré pour 
désigner l’établissement de crédit dans lequel sera ouvert un 
compte. 

• Le client qui le préfère peut continuer à utiliser l’ancienne 
procédure.

Effectif depuis le 28 avril 2006 ; charte d’accessibilité au 30/12/08, 
mise en application au 1er janvier 2009

Échange de lettres entre la Banque de France et la FBF, les 22 
et 27 mars 2006 pour formaliser la nouvelle procédure

Information et formation des réseaux bancaires et nouvelle 
version du mini-guide dédié au droit au compte des Clés 
de la Banque (disponible depuis avril 2006). Campagne de 
communication du MINEFI en mai 2006 (communiqué de presse 
et diffusion de 650 000 dépliants auprès des associations et des 
organismes sociaux)

Au cours de l’année 2009, 1 176 demandes ont été adressées 
selon la nouvelle procédure (contre 1 247 entre le 1er janvier et 
le 31 décembre 2008). 

Sur un total de désignations de droit au compte de 26 760 pour 
l’année 2009, le nombre de comptes ouverts selon la nouvelle 
procédure de droit au compte a baissé de 6 % sur l’année 2009 
après avoir augmenté de 5 % en 2008, être resté stable sur 
l’année 2007. Au cours de l’année 2010, 25 900 demandes 
ont été adressées à la Banque de France, contre 26 760 pour 
l’année 2009, soit une diminution de 3,2 %, après une précédente 
baisse de 6 % en 2009.

La loi du 5 mars 2007 instituant un droit au logement opposable 
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 
indique que l’absence d’adresse stable ne peut pas être opposée 
à une personne pour lui refuser l’exercice d’un droit, notamment 
en matière bancaire et postale, dès lors qu’elle dispose d’une 
attestation de domiciliation (délivrée par une association agréée 
ou par un centre communal d’action social) en cours de validité.

Selon une enquête du Crédoc publiée en mars 2010, en 2009 
99 % de la population résidente âgée au moins de 18 ans 
disposaient d’un compte courant, 98,4 % en 2006 et 96,6 % 
au début de 1998. Si l’on ajoute les personnes qui utilisent leur 
livret A sans disposer d’un compte bancaire (0,8 %), on arrive 
à une proportion de la population utilisant un compte bancaire 
ou un livret A de 99,8 %.

Dans le prolongement des engagements professionnels pris dans 
le cadre du plan d’action de janvier 2006 et, afi n de renforcer 
l’effectivité du droit au compte, l’ordonnance n° 2008-1271 du 
5 décembre 2008 relative à la charte sur l’accessibilité bancaire, 
à la suite de l’Avis favorable rendu par CCSF en décembre 2008 
prévoit notamment :

• le renforcement de l’effectivité du droit au compte ;

• l’information de la clientèle et la formation des personnels 
bancaires et des acteurs sociaux;

• le contrôle du respect de la charte effectué par la Commission 
bancaire.



Dès l’entrée en vigueur de la charte en janvier 2009, la FBF a 
diffusé, sous la forme d’une communication à tous ses adhérents, 
une information sur le droit au compte et sur les procédures y 
afférentes (charte disponible sur le site de la FBF).

Les formations des conseillers de clientèle, dont notamment celles 
destinées aux nouveaux entrants intégreront les informations 
nécessaires sur le dispositif du droit au compte.

S’agissant du contrôle du respect de la charte effectué par la 
Commission bancaire, celle-ci a pris connaissance du nouveau 
dispositif modifi é d’exercice du droit au compte et des modalités 
de contrôle qu’elle pourrait mettre en œuvre dans le cadre de 
la nouvelle mission qui lui a été confi ée lors de sa séance du 
23 mars 2009. 

2) UN ACCÈS POUR TOUS À UNE CARTE BANCAIRE ET À DES MOYENS DE PAIEMENT MODERNES

► Le service bancaire de base inclut désormais obligatoirement 
une carte de paiement à autorisation systématique. Dans le cadre 
du droit au compte, il est ouvert à ceux qui n’ont pas de compte 
et qui se sont vu refuser l’ouverture d’un compte et il est gratuit.

► Les banques devront accélérer pour les clients interdits de 
chéquier la diffusion des gammes alternatives de paiement et 
des cartes de paiement à autorisation systématique. 

Décret du 27 mars 2006 sur les services bancaires de base

Mesures effectives le 1er avril 2006 avec une dérogation jusqu’au 
1er juillet 2006 pour les établissements qui ne disposaient pas de 
carte à autorisation systématique au jour d’application du décret

Campagne d’information de la profession bancaire en mars avril 
2006 intitulée « Sans chéquier, la vie continue ». Plaquette jointe 
au dossier du 28 juin 2006. Un nouveau mini-guide « Vivre sans 
chéquier » des Clés de la Banque est disponible.

L’équipement de la cible des clients sans chéquier (compte 
de dépôt actif et inscription au FCC) en moyens de paiement 
alternatifs s’établissait à 82,4 % au 30 juin 2010 contre 74,2 % au 
31 décembre 2008, 73,4 % au 31 décembre 2007 et 56,9 % 
fi n juin 2006.

Par ailleurs, la diffusion des cartes de paiement à autorisation 
systématique (CPAS) notamment dans le cadre de la gamme 
de moyens de paiement alternatifs au chèque, des services 
bancaires de base ou d’une carte seule, s’élevait à 8,32 millions 
au 31 décembre 2007, soit une progression de + 9,5 % par rapport 
à 2006 et de 63,8 % entre le 30 juin 2004 et le 31 décembre 2007.

Suivi maintenu

3) UNE DÉMARCHE PERSONNALISÉE EN DIRECTION DES PUBLICS EN DIFFICULTÉ

► Les banques devront contacter tous leurs clients interdits 
de chéquier de manière personnalisée. Elles informeront les 
nouveaux inscrits au Fichier central des chèques de l’existence 
de moyens de paiement alternatifs au chèque dès l’envoi de la 
lettre d’injonction.

100 % des personnes concernées ont été contactées au 
30 juin 2006, soit 1,6 million de titulaires de comptes de dépôt 
actifs, inscrits au FCC.

1,6 million de personnes interdites de chéquier à fi n octobre 2011 
et inscrites au FCC



► Un plan de développement de l’accompagnement social des 
personnes en diffi culté sera déployé pour lutter contre l’exclusion 
bancaire. Dans cette perspective la DGAS s’attachera à améliorer 
la formation des travailleurs sociaux, organisera une réunion 
ayant deux objectifs prioritaires : 

• l’élaboration d’un protocole partenarial permettant une meilleure 
articulation entre les acteurs institutionnels présents dans le 
domaine du surendettement ;

• la mise au point de modules de formation ou de sensibilisation 
à destination des différents intervenants appartenant tant au 
monde social qu’à celui de la banque.

► Le ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et de la 
Parité devra faire le point sur l’application du solde bancaire 
insaisissable. 

Table ronde en mars 2006 sur l’accompagnement des exclus 
bancaires sous l’égide du ministère de la Cohésion sociale. 
Toutefois, le bilan, dans ce domaine, de l’accompagnement social 
reste insuffi sant et justifi e la relance d’une action.

Entre septembre 2007 et janvier 2008, la réalisation d’une étude 
sur le solde bancaire insaisissable (SBI) confi ée au Crédoc et 
commanditée par le ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale 
et de la Parité avait pour objectif d’évaluer le fonctionnement de 
la procédure du SBI instaurée par décret en septembre 2002. 
Cette étude a pu être réalisée grâce à la participation active des 
principaux réseaux bancaires.

Lors de sa réunion du 14 février 2008, le CCSF a adopté le 
8 octobre 2008 un Avis sur le SBI :

• les banques répondent aussi favorablement que possible aux 
demandes de SBI. Les refus de déblocage sont rares et, le plus 
souvent, liés à des demandes hors délais ou à des formulaires 
mal remplis, et exceptionnellement à une absence de provision 
sur le compte ;

• le CCSF rappelle que la procédure est gratuite ;

• le CCSF souligne que le SBI n’épuise pas la question de 
l’insaisissabilité des sommes portées en compte.

Dans le cadre de la loi n° 2009-526 relative à la simplifi cation 
et à la clarifi cation du droit et à l’allègement des procédures en 
date du 12 mai 2009, le Parlement a adopté une disposition 
législative visant à rendre automatique par les établissements 
de crédit l’application du SBI (article 20).



4)  UNE ACCEPTATION GÉNÉRALISÉE DES MOYENS MODERNES DE PAIEMENT DANS LES SERVICES 
PUBLICS DE PROXIMITÉ

► Mise en place d’un plan d’action lancé sous l’égide du Trésor 
public dans chaque département pour développer les moyens 
modernes de paiement dans les services publics locaux

 

► Le MINEFI accompagnera fi nancièrement cette démarche :

• réduction pérenne de moitié des commissions sur les paiements 
par carte bancaire ;

• prise en charge d’un tiers du coût des 1 000 premiers terminaux 
de paiement électroniques mis en place par les collectivités 
locales dans le cadre des plans d’action départementaux.

Des protocoles d’engagements réciproques pour le 
développement des moyens modernes de paiement dans 
les services publics de proximité ont été signés le 30 janvier 
2006 entre le MINEFI, l’Association des maires de France et 
l’Assemblée des départements de France. Des plans d’action 
ont été déployés dans chaque département sur des projets 
prélèvements, TIP et cartes bancaires.

Dans ce cadre, des indicateurs ont été mis en place par le Trésor 
public permettant de mesurer la progression de ces moyens de 
paiement.

En 2009, plus de 4 milliards d’euros ont été encaissés à l’aide de 
moyens de paiement automatisés dans le secteur public local.

Par rapport à 2008, la progression de ces moyens de paiement 
a atteint 17,5 % en nombre et 14 % en montant.

Les secteurs prioritaires ont connu des progressions encore 
plus marquées. Le nombre de sites équipés a progressé de 
19 % dans les domaines du périscolaire et de l’eau, de 21 % 
dans le domaine des déchets, et de 71 % dans le domaine de 
l’hébergement (Maison de retraite-long séjour). 

La part du chèque (- 4 points) ne cesse de diminuer au profi t du 
prélèvement (+ 2 points), du TIP (stable) et de la carte bancaire 
(+ 2 points).

En 2009, la direction générale des Finances publiques (DGFiP) 
a expérimenté avec des collectivités locales pilotes le dispositif 
d’encaissement de titres par carte bancaire sur Internet (titre 
payable sur Internet – TIPI) qui offre aux usagers du secteur local 
la possibilité de régler tous les produits dont ils sont redevables 
7 jours sur 7 et 24h sur 24. Ce dispositif a été validé et déployé 
en 2010.

Suivi maintenu
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